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Classée parmis les thématiques 
prioritaires de la mandature, la 
cause animale fait l’objet depuis 
2020 d’une nouvelle délégation 
confiée à Sylvie Vieu, conseillère 
municipale auprès de Jérémie 
Landreau, adjoint au développement 
durable et à la transition écologique. 
Un plan d’actions a été élaboré 
en partenariat avec une dizaine 
d’associations locales œuvrant 
sur le terrain, parmi lesquelles la 
Société Protectrice des Animaux de 
Bordeaux et du Sud-Ouest. Fondée 
en 1928, cette SPA, autonome et 
reconnue d’utilité publique, exerce 
une mission de fourrière couplée à 
une activité de refuge pour chiens 
et chats. Jean-Louis Goussé, son 
président et Fabienne Dubos, 
administratrice qui participe aux 
travaux pessacais, nous en disent 
plus à l’occasion d’un échange avec 
Franck Raynal.

NB : toutes les personnes photographiées sans le masque 
l’ont retiré le temps de la réalisation des clichés.

ÉDITO DU MAIRE
Franck Raynal : Ici, à Pessac, nous sommes tous très heureux que 
la SPA locale fasse partie de notre comité partenarial en faveur de 
la cause animale. Ensemble, je suis certain que nous pouvons faire 
évoluer les comportements vers plus de respect et de protection 
des animaux, êtres sensibles, en conjuguant actions de terrain et 
réflexions sociétales sur notre rapport aux animaux. Mais je vous 
laisse nous en dire plus sur votre action quotidienne et les valeurs 
que vous défendez. 
 
Jean-Louis Goussé : Oui, nous assumons pour plus de 200 
communes girondines, dont Pessac, la mission de fourrière. Les 
chiens et chats trouvés errants sur la voie publique nous sont 
confiés à Mérignac. Nous accueillons ces animaux et leur apportons 
les soins nécessaires pendant trois semaines, le temps de retrouver 
leurs propriétaires. Passé ce délai, s’ils ne viennent pas les chercher, 
ce qui représente tout de même 30 % des cas, les animaux sont 
proposés à l ’adoption côté refuge. Nous y recueillons aussi les chats 
et chiens abandonnés directement. Notre force et notre vocation 
sont d’offrir à ces chiens et chats une deuxième chance.

Franck Raynal : Malheureusement, nous savons que les abandons 
sont encore et toujours trop nombreux, sans parler de la 
prolifération due à certains propriétaires irresponsables.

Fabienne Dubos : Oui et c’est une grande satisfaction pour la SPA de 
voir figurer dans le plan de Pessac en faveur des animaux une action 
de sensibilisation avec identification et  stérilisation des chats 
errants.

Franck Raynal : Cela répond non seulement à une mission d’ordre 
public, mais va aussi dans le sens de la préservation des équilibres 
naturels entre animaux. Les oiseaux par exemple et toute la petite 
faune sauvage sont souvent les premières victimes de chats trop 
nombreux et délaissés. 
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Le Maire, Franck RAYNAL, Fabienne DUBOS, administratrice de la SPA de Bordeaux 
et du Sud-Ouest à Mérignac et Jean-Louis GOUSSÉ, son président

Jean-Louis Goussé : Les actions que nous menons 
se situent sur le terrain et aussi dans l ’évolution des 
mentalités et des représentations des animaux. 

Franck Raynal : Notre responsabilité s’exerce sur la 
situation des animaux de compagnie et des animaux 
sauvages dont la présence ne cesse de reculer en 
France et dans le monde, mais va encore au-delà avec 
les animaux d’élevage. D’autres associations militent 
pour de meilleures conditions d’élevage et d’abattage 
des animaux destinés à notre alimentation. Je ne suis 
pas végétarien, mais je veux être certain que l’animal 
que je mange a vécu et a été abattu sans souffrance 
inutile. J’avais d’ailleurs interpellé le Président de la 
République à ce sujet en mars 2019, lors de son passage 
à Bordeaux  dans le cadre du Grand Débat National. 
Et à ce titre, je suis très fier que Bordeaux Métropole 
ait obtenu en 2019 de la part de toutes les autorités 
religieuses qu’à l ’abattoir de Bègles, l ’étourdissement 
préalable des animaux soit systématique. Notre degré 
de civilisation passe par notre responsabilité à l ’égard de 
tous ceux qui dépendent de nous, qu’ils soient hommes 
ou animaux.

« Notre degré de 
civilisation passe par notre 
responsabilité à l’égard de 
tous ceux qui dépendent de 
nous, qu’ils soient hommes 
ou animaux » Franck RAYNAL
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Le 2 avril dernier, Franck Raynal a reçu 
le président de Bordeaux Métropole. 

À l’ordre du jour, un point d’étape sur le projet 
Bordeaux InnoCampus et ses différents 

enjeux de mobilité, de logements étudiant, 
de dynamique économique et d’engagement 

vers une transition écologique et énergétique 
de ce territoire.

  À l’occasion de la Journée nationale sport et handicap, 
le 25 mars dernier, 113 élèves de CP, CE1 et CE2 de 
l’école Georges Leygues ont découvert des activités 
sportives visant à les sensibiliser au handicap.

  Lundi 29 mars, le Maire et Éric Ruelle,   
 président du tribunal Judiciaire de Bordeaux  
 et du CDAD de la Gironde ont mis à l’honneur  
 la plateforme des droits « France Services »  
 qui vient d’être labellisée « Point justice » 
 avec des permanences notariales et   
 juridiques sur le droit du travail.

Franck Raynal, Stéphane Mari et Christian Chareyre, élu 
en charge de la voirie, ont rencontré les services de la 

Métropole chargés du projet d'aménagement de l'avenue 
Nancel Pénard pour un point d'étape. Les travaux prévoient : 

la création de trottoirs, l'aménagement d'une piste cyclable 
bilatérale, des places de stationnement, ainsi que la 

plantation d'arbres. La livraison est prévue pour juin.MAI 2021 • No 3 • OP !4
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Bloc-notes

Nouvelle délégation
Patrick Chavarot a nouvellement été nommé conseiller 
municipal délégué à la vie des quartiers.  
Contactez-le : patrick.chavarot@mairie-pessac.fr 

Élections régionales 
et départementales
Vous avez jusqu’au vendredi 14 mai pour vous inscrire 
sur les listes électorales afin de participer à ces 
scrutins qui se tiendront les dimanches 20 et 27 juin. 
Si vous êtes absent le jour du vote, pensez à vous faire 
représenter. Depuis le 6 avril, il est possible d’effectuer 
sa demande de procuration en ligne sur 
www.maprocuration.gouv.fr. Pour cela, vous 
devez créer ou posséder un compte France connect. 
Vous pouvez toujours effectuer votre demande de 
procuration sur papier auprès du commissariat de 
Police de Pessac si vous êtes Pessacais.

 www.pessac.fr 

Concertation autour de 
l’embellissement des places 
du centre-ville
Une réflexion globale est engagée pour embellir et 
déminéraliser les 4 places du centre-ville de Pessac.
Venez participer au  webinaire zoom le 10 mai à 19h00 ; 
réunion en ligne qui  vous fera partager le diagnostic de 
faisabilité ainsi que les résultats de la pré-concertation.
Pour vous connecter flashez :

Ou connectez-vous : https://zoom.us/j/91362556325
Des stands participatifs se tiendront les samedis matin 
15 et 29 mai, place de la Ve République.

  

      D’une pierre, trois coups ! En testant les nouvelles  
 pistes cyclables de Pessac centre, en passant par Bersol  
 et le quartier de Haut Lévèque, le maire et son équipe ont  
 fait le constat de lieux à nettoyer. Sur le chemin, ils ont  
 échangé avec les Pessacais sur leur quotidien. 
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Secteur 1  TOUTE UNE VI(LL)E DANS MON QUARTIER 
Verthamon Haut-Brion, Les Échoppes-Le Vallon, Casino, 
Bourg, Noès et Le Monteil

Contact
Sabine Jacob Neuville / 07 64 43 79 82
sabine.jacobneuville@mairie-pessac.fr

MAIRIE DE QUARTIERS
11, rue Claude Debussy / 05 56 15 54 09

   lundi, mercredi et vendredi de 8h à 12h30 
mardi et jeudi de 13h30 à 19h

L’ossature métallique, c’est du béton !
Entreprise de BTP pessacaise, Lambda Construction est spécialisée dans l’ossature métallique, un principe 
constructif respectueux de l’environnement qui s’appuie sur l’utilisation de ressources locales et d’isolants 
biosourcés. « Nous habillons l’ossature métallique d’un manteau en panneau de fibres de bois issu de nos forêts. Pour 
accroître l’isolation acoustique et thermique, nous injectons dans les cavités de la ouate de cellulose qui provient 
de l’usine de Cestas. L’ensemble permet d’améliorer considérablement l’efficacité énergétique du bâti par rapport 
à une construction classique » explique Lotfi Arika, fondateur de Lambda Construction. L’architecture en métal, 
qui a prouvé sa durabilité dans le temps, n’a rien à envier aux techniques de construction traditionnelles.        
              « Le métal offre de nombreux avantages : c’est un matériau stable, avec d’excellentes propriétés, qui  
     peut être recyclé s’il doit être déconstruit. L’ossature métallique se monte par ailleurs en quelques  
        jours seulement : pas de temps de séchage, peu de gravats, une consommation d’eau réduite… ».  
   Une filière « sèche » qui a une faible empreinte carbone. 

Du haut de son mètre soixante, 
Amandine Hyacinthe a tout d’une grande !

Âgée de 21 ans, cette jeune Pessacaise participe à un 
concours de beauté pas comme les autres.

Réservé aux femmes âgées de 18 à 27 ans faisant moins d'1m70, le concours 
Miss Petite Universe permet de casser les codes de la mode en donnant 

la possibilité à toutes les candidates, quel que soit leur poids, de vivre leur rêve. 
Sont également acceptées les femmes mariées, les mamans, celles ayant des 

piercings ou des tatouages. « L’objectif de ce concours est de faire prendre 
conscience aux femmes ce qu'elles valent, qu'elles s'acceptent telles qu’elles sont 

et qu'elles se sentent belles » explique Amandine Hyacinthe. Pour cette jeune 
Guyanaise arrivée à Pessac il y a deux ans afin de suivre une licence d’histoire, 

le défi est de surmonter son manque d’assurance et de confiance en elle. 
Un objectif étonnant quand on sait que cette passionnée de littérature est également 

réserviste militaire et qu’elle suit à ce titre des entraînements réguliers afin 
de participer aux missions Sentinelle(1) ou Harpie(2). « J’espère que ce concours va 

me permettre de m’affirmer et de m’ouvrir aux autres » confie Amandine. 
Les élections régionales, qui seront organisées dès que les conditions sanitaires 
le permettront, lui ouvriront peut-être les portes des sélections nationales, puis 

internationales, qui seront organisées au Mexique en 2022. À noter que le concours 
comprend également une catégorie Teen pour les 14-19 ans.

www.miss-petite-universe-france.com 

AGENCE POSTALE
ET BANQUE POSTALE

(1) Lancée au lendemain des attentats de janvier 2015 pour faire face à la menace terroriste et protéger les points sensibles du territoire.
(2) Menée en Guyane depuis février 2008 afin de lutter contre l'orpaillage (recherche et exploitation de l’or) effectué illégalement en Guyane.
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Secteur 2  TOUTE UNE VI(LL)E DANS MON QUARTIER 
Brivazac-Candau,  La Paillère-Compostelle, Chiquet-Fontaudin, 
Sardine, Camponac, Ladonne Pontet et Saige

Contact
Fatima Bizine / 07 64 43 80 96
fatima.bizine@mairie-pessac.fr

MAIRIE DE QUARTIERS
4, allée des Tulipes / 05 56 51 11 37

    lundi, mercredi de 13h30 à 19h 
mardi, jeudi et vendredi de 8h à 12h30

Mené par la direction du Développement social urbain et la direction Sport, jeunesse et vie étudiante, le projet s’inscrit dans une 
démarche de rénovation du quartier, commencée avec la réhabilitation des terrains de tennis situés à proximité du centre social. Un 
chantier éducatif impliquant quatre jeunes a dans un premier temps permis de préparer le support de l’œuvre, via la mise en peinture 
blanche des murs. Choisi par la Ville pour réaliser la fresque, l’artiste bordelais Epis, fondateur du collectif Le Coktail, aime créer 
des univers de jungle urbaine autour de personnages fantastiques. « Pour cette fresque, je suis allé à la rencontre du centre social 
et des habitants, afin de répondre à leurs attentes. Cette démarche est inhabituelle pour moi, mais il était primordial que le quartier se 
reconnaisse dans cette création. J’ai produit une œuvre accessible et figurative, composée des marqueurs identitaires du quartier (les 
huit tours, le chiffre 8 et le nom Saige-Formanoir) et d’éléments qui sont ma signature ». 

@
ep

is.
lec

ok
ta

il

Une nouvelle façade pour l’Espace social 
et d’animation Alain Coudert

Réouverture de la ressourcerie  
La boutique solidaire vous accueille aux horaires habituels, 
pour vos achats essentiels à tout petit prix.  

 eturecup.org / 05 56 91 77 11
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Secteur 3  TOUTE UNE VI(LL)E DANS MON QUARTIER 
3M-Bourgailh, Arago La Châtaigneraie, 
France Alouette, Haut Lévêque, Bersol et Sauvage

Contact
Dominique Moussours-Eyrolle / 07 64 43 80 98
d.moussourseyrolles@mairie-pessac.fr

MAIRIE DE QUARTIERS
Château de Cazalet, avenue de Beutre / 05 57 93 63 75

   lundi et mercredi de 13h30 à 19h 
mardi, jeudi et vendredi de 8h à 12h30

Maxence Rault-Pauillac, l’espoir du futsal pessacais
Joueur au sein de l’Association Sportive Pessac-Chataigneraie depuis deux ans, Maxence évolue 
également en sélection nationale.

Originaire de Périgueux, Maxence a commencé à jouer au football 
à 7 ans, avec des prédispositions particulières pour le poste de 
gardien de but. À 15 ans, il découvre le futsal, qu’il pratique d’abord 
en double licence avec le football, avant de se rendre compte que 
ce sport lui correspond beaucoup mieux. « Le futsal est un sport 
rapide, intense et tactique, qui se joue en salle, à 5 contre 5, sur un 
terrain de handball. Les matchs se disputent en deux périodes de 
20 minutes. Au gardien de but, ce sport demande des qualités de 
souplesse, de réactivité et d’explosivité ». Détecté lors de sélections 
régionales, puis nationales, Maxence quitte sa Dordogne natale pour 
intégrer l’AS Pessac-Châtaigneraie, seul club de Nouvelle-Aquitaine 
à évoluer en 2e division nationale. Il s’installe à Pessac et s’inscrit 
en classe de Terminale au lycée Fernand Daguin de Mérignac qui 
propose une section football. « Je n’étais pas à proprement parler 
intégré à la section, puisque je faisais du futsal, mais je bénéficiais de 
ses horaires aménagés pour pouvoir m’entraîner trois à cinq fois par 
semaine au gymnase François Mitterrand de Pessac. À la fois familial et 
très structuré, le club de Pessac-Châtaigneraie me permet de pratiquer 
avec des joueurs d’un très bon niveau, qui sont tous très investis 
pour produire des résultats   ». L’AS a en effet décroché plusieurs 
titres aux championnats régionaux, la 3e place l’année dernière en 
championnat de ligue 2 et a disputé la 8e de finale en coupe nationale 
en 2016. « C’est un club jeune, qui n’a qu’une dizaine d’années, mais qui 
se développe très vite  ». Aujourd’hui étudiant en 1ère année de STAPS, 
Maxence rejoint régulièrement les joueurs de la sélection nationale 

pour s’entraîner et disputer des matchs amicaux ou internationaux, en France ou à l’étranger. « Nous espérons que les conditions sanitaires nous 
permettront de participer à l’Euro de futsal U19 qui doit se tenir fin 2021-début 2022 en Russie ou en Espagne ». C’est tout le mal qu’on lui souhaite !

Changez de décor au boulot !
Le Parc de Canteranne voit l’ouverture d’une solution 
de travail flexible inspirée du coworking, proposant un 
abonnement au mois sans engagement.  

 
05 56 95 59 31 ou thierry.bard@proudreed.com

Mangez utile !
L’atelier de restauration de l’ESAT Pessac Magellan 
s’est réorganisé pour diversifierson offre et maintenir 
l’outil de travail des 20 travailleurs handicapés qui 
y évoluent chaque jour. Un service de plats à emporter 
dans des boîtes consignées a ainsi été mis en place. 

 05 57 26 15 25

 Solidarité
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Secteur 4  TOUTE UNE VI(LL)E DANS MON QUARTIER 
Cap de Bos, Magonty et Toctoucau

Contact
Annie Ladiray / 07 64 43 79 94
annie.ladiray@mairie-pessac.fr

1, ter rue de Romainville / 05 56 36 70 34
  lundi, mercredi et vendredi de 8h à 12h30 
mardi et jeudi de 13h30 à 19h

AGENCE POSTALE

MAIRIES DE QUARTIERS
3, place Saint Vincent de Paul / 05 56 68 02 46

 du lundi au vendredi de 14h à 17h

Un embellissement 
floral durable  

Au début du mois d’avril et 
pour la première fois cette 
année, 8 700 bulbes de fleurs 
à fleurissement estival ont été 

plantés mécaniquement.

À Cap de Bos et Toctoucau notamment, les 
différentes variétés, dahlias, glaïeuls, lys, 
liatris et freesias, promettent un prochain 
fleurissement fourni et coloré, telle une 
prairie d’été.
Prouesse technique, cette opération n’a 
encore été réalisée qu’une dizaine de fois 
dans le Sud-ouest. Cette machine mise au 
point récemment par la société Verver, est 
capable de planter des prairies de 100 m2 en 
moins d’une heure. La densité de plantation, 
d’environ 20 bulbes au m2 permettra d’obtenir 
une prairie dense et très florifère.

Vous pourrez aussi profiter de ces beaux 
parterres sur d’autres sites de la Ville : 
Parc Pompidou, à Bellegrave, devant l’école 
François Mauriac, au niveau de l’entrée 
secondaire du Château Pape Clément et de 
l’échangeur 13, sur deux ronds-points situés 
au niveau de la zone commerciale Géant 
Casino.

Outre l’embellissement des quartiers, 
l’intérêt de ses plantations est d’offrir un 
fleurissement durable, c’est-à-dire la saison 
d’été entière et durant plusieurs années. 

NOUVEAU
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ACTUALITÉS

Plaine des Arrestieux : 
les fruits de la 
concertation citoyenne 
 
Le 3 avril dernier a eu lieu la restitution 
publique du travail réalisé par les six membres 
du jury citoyen, les deux élus référents et le 
service gestionnaire.

Rappelons que la plaine des Arrestieux, située au cœur du 
lotissement des prés de Toctoucau, fait l’objet d’un projet de 
réaménagement plaçant la nature et la préservation de la 
biodiversité au cœur du projet, avec l’instauration d’une trame 
verte et bleue. La plaine proposera également des équipements 
pour la pratique sportive (terrains de tennis et boulodrome, jeux 
ludiques et plateau multisports) et des espaces de rencontre 
et de convivialité pour les familles (aire de jeux, mobilier, 
emplacement pour l’organisation de la fête du quartier). Trois 
ateliers de co-construction, qui se sont tenus entre septembre 
2020 et mars 2021, ont permis de filtrer la boîte à idées qui avait 
été ouverte à tous les habitants lors d’une précédente réunion 
publique, de définir les éléments de programme et la répartition 
des équipements à venir. « Je suis ravi d’avoir été associé à cette 
concertation. J’ai été agréablement surpris que la mairie nous 
associe à cette démarche. Chaque membre du jury a pu donner 
son avis et ses idées. Les choix qui ont été faits vont dans le sens 
de la préservation de la nature et ne sont pas figés, le projet étant 
évolutif sur les trois ou quatre prochaines années » explique 
Cyrille Mesland. 

La phase 1 du projet, qui court jusqu’en 2022, comprend la 
réalisation d’une trame verte et bleue constituant l’ossature de la 
plaine via la mise en œuvre d’un maillage hydraulique, la définition 
de cheminements (permettant de rejoindre la rue Brunet depuis 
l’avenue des champs) et la réalisation de plantations (plus de 
150 arbres) afin de délimiter des clairières pouvant accueillir 
la fête du quartier et différents aménagements, parmi lesquels 
un rucher. Chaque année, la LPO réalisera un inventaire afin de 
mesurer les effets des aménagements réalisés sur la biodiversité 
et de les corriger si nécessaire. 

 Concertation

Attention, le marché se déplace
En raison de la cérémonie de commémoration qui se tiendra samedi 8 mai place de la Ve 
République, le marché sera déplacé avenue Pierre Wiehn.
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ACTUALITÉS

Pour tout savoir sur…
Le Plan vélo de la Ville : rendez-vous sur le stand de la Ville et 
du Pôle territorial Sud où des panneaux d’exposition présenteront 
les résultats du questionnaire vélo instruit en décembre 2020 et 
une cartographie du retour des usagers sur les points noirs et les 
difficultés.

La prévention et la sécurité à vélo : rendez-vous sur le stand de la 
Police Municipale et de la Mission sécurité routière de la Préfecture 
(parcours et distribution de gilets jaunes estampillés « Pessac »). 

9h -14hDim

Vil
le 

de
 Pe

ssa
c -

 D
ire

cti
on

 de
 la

 Co
mm

un
ica

tio
n -

 Im
pr

es
sio

n :
 im

pr
im

eri
e m

un
ici

pa
le 

- P
ap

ier
 is

su
 de

 fo
rêt

s g
éré

es
 du

ra
ble

me
nt

©
 Fr

ee
pik

 - A
vri

l 2
02

1.

VILLAGE, Place de la Ve République
RÉPARATIONS, VENTE, PARCOURS

6 juin
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1ère édition de la 
« Fête du vélo » à Pessac*
Dimanche 6 juin, de 9h à 14h, la Ville vous propose, en 
partenariat avec l’association Etu’Récup, une journée 
entière placée sous le signe du vélo !  
 
Un nouveau parcours autour des arbres remarquables
Accessible via l’application MHIKES, ce parcours permet de découvrir les 
richesses du patrimoine arboré de Pessac en se géolocalisant via son 
smartphone sur deux boucles de 10 kilomètres (intra et extra-rocade). 
À l’occasion de la Fête du vélo, une chasse aux trésors sera proposée 
par boucle. Son but ? Trouver la lettre ou le mot situé à proximité de 
chaque arbre remarquable localisé dans l’application, à inscrire sur un 
bulletin de participation pour tenter de gagner un vélo d’occasion offert 
par Etu’Récup. Un gilet réfléchissant logoté Ville de Pessac sera offert 
pour chaque bulletin déposé le samedi matin. Tirage au sort du bulletin 
gagnant à 12h30.

Ça pédale à la Médiathèque !
Découvrez toute une série d’ouvrages autour du vélo sur un corner dédié 
à la Médiathèque Jacques Ellul, parmi lesquels celui du Pessacais Éric 
Meyer, « L’Empire en danseuse », qui retrace 18 ans passés en selle à 
travers les rues de Pékin. Des animations seront également proposées 
autour du multimédia : sites web, applications, tutoriels et atelier virtuel 
sur le thème du vélo.

Le vélo est-il l’avenir de la ville sans voiture ?
Jeudi 3 juin, de 18h30 à 20h, Yoann Frontout interrogera trois 
intervenants sur cette thématique, parmi lesquels l’enseignante-
chercheuse Ghislaine Deymier, spécialiste de l'économie des transports, 
à l’occasion d’un Regards croisés réalisé en distanciel.

Projection du documentaire « Velotopia »
Ce documentaire-comédie militant signé Erik Fretel prône les bienfaits 
du vélo comme moyen de transport. Sa diffusion sera assurée sur la 
plateforme digitale du Cinéma de Pessac (ou au cinéma lui-même si ce 
dernier a réouvert). 

Bourse aux vélos
Vous désirez vendre votre vélo ? Venez le déposer à la Maison du Vélo 
(Pessac et Campus) durant les deux semaines précédant la Fête du vélo. 
Le vente au public ouvrira dimanche 6 juin à 11h. Un sens de circulation 
sera imposé et l’entrée limitée à 5 personnes en même temps.

Ateliers participatifs 
Afin de lutter contre les vols, le recel ou la revente illicite de bicyclettes, 
les vélos vendus neufs par des commerçants doivent faire l'objet d'un 
marquage depuis le 1er janvier 2021. Cette obligation sera étendue aux 
vélos d'occasion vendus par des professionnels à partir du 1er juillet 2021. 
Leur numéro unique sera inscrit dans une base de données répertoriant 
les identifiants pour retrouver plus facilement les propriétaires. 
L’association Etu’Récup vous propose de marquer votre vélo (contre une 

participation financière) : rendez-vous à la Maison du vélo de Pessac-
centre (rue des Poilus) de 9h à 13h30 sur rendez-vous ou en libre accès (2 
créneaux toutes les 15 minutes). L’association vous propose également 
un atelier participatif de réparation de vélo en plein air, sur rendez-vous 
ou en libre accès (créneaux toutes les 20-30 minutes, 4  participants 
maximum à la fois avec 4 pieds d’atelier), rue des Poilus, à proximité 
de la Maison du vélo. Un atelier de fabrication d’objets à partir de 
pièces de vélos de récupération ou usagées sera également organisé 
sur la place de la Ve République (créneaux toutes les 20-30 minutes). 
 
* Sous réserve de faisabilité

NOUVEAU
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ACTUALITÉS

Dans les établissements scolaires, quand un élève commet un incident grave, il passe en conseil de discipline, 
qui décide de la sanction la plus adaptée selon une échelle prédéfinie allant de l’avertissement à l’exclusion. 
« Au sein de notre établissement, les exclusions étaient nombreuses et s’avéraient inefficaces, sans compter 
qu’elles sont vectrices de décrochage scolaire, les élèves étant livrés à eux-mêmes chez eux pendant plusieurs 

jours. Nous avons choisi de les remplacer, quand cela est possible, par des mesures de responsabilisation qui, en mettant 
l’accent sur l’individualisation de la sanction, la responsabilisation de l’élève et l’implication de la famille, constituent une 
alternative éducative » explique Arnaud Lannon, directeur chargé de la SEGPA du collège. Concrètement, pour l’élève, ces 
mesures consistent à participer, en dehors des heures d’enseignement donc le soir, le week-end ou pendant les vacances 
scolaires, à des activités de solidarité, culturelles, de formation ou à l’exécution d’une tâche à des fins éducatives au sein 
de l’établissement scolaire, d’une association, d’une collectivité territoriale ou d’une administration d’État.

Une convention partenariale
Pour les mettre en place, le collège a signé en mars dernier une convention avec différents partenaires sensibilisés à 
cette démarche et prêts à accompagner le collège dans leur mise en œuvre : la Mairie, qui apporte avec elle tout son 
tissu associatif ; la structure d’insertion Bâti-Action ; la Fédération sportive et gymnique du travail, qui accompagne 
les jeunes au travers du sport ; et l’Espace social et d’animation Alain Coudert. Un livret de suivi individuel destiné à 
l’élève est élaboré et signé par lui, par sa famille, par la structure d’accueil et par l’établissement. Il précise les modalités 
d’organisation de la mesure, ainsi que ses objectifs. Depuis leur adoption, deux mesures de responsabilisation ont été 
prises par l’établissement. « Une bagarre, qui aurait pu très mal tourner, a éclaté entre deux élèves. Nous avons proposé 
à celle qui était la plus impliquée une mesure de responsabilisation de 20h, à effectuer au sein de la bibliothèque Pablo 
Neruda pour des missions d’accueil, de lecture de comptines à des enfants allophones, de rangement et de classement, et 
auprès de la Police municipale pour prendre conscience de la gravité de son acte, de ses responsabilités et des alternatives 
possibles. L’autre élève doit effectuer une mesure de 10h au sein de notre établissement pour de l’aide au fonctionnement 
du CDI et au dispositif Devoirs Faits. Nous pouvons d’ores et déjà constater que ces deux élèves sont apaisées et se sentent 
valorisées par les actions qu’elles mènent ». Une initiative positive, qui ne demande qu’à être élargie aux autres collèges 
de la commune. 

Responsabiliser plutôt qu’exclure 
Telle est la vocation des mesures de responsabilisation adoptées par le 
collège Gérard Philipe à l’égard des élèves auteurs d’incidents.

NOUVEAU
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Les chantiers éducatifs reprennent du service
Après plusieurs mois d’arrêt dûs à la crise sanitaire, les chantiers éducatifs reprennent 
avec pour objectif de remobiliser les jeunes sur le sens et la valeur du travail.  
 
Entre 20 et 25 chantiers sont conduits chaque année dans le cadre du Conseil local de sécurité et de prévention de la délinquance 
(CLSPD). « Ces chantiers nous permettent de mobiliser entre 60 et 80 jeunes volontaires de 11 à 25 ans ayant des problématiques 
liées à la scolarité, à la justice, à la santé, à la formation et/ou à l’insertion. Le travail que nous leur proposons d’effectuer permet de 
les remobiliser » explique Stéphane Bellet, coordinateur de la mission prévention et médiation du CLSPD. Ce sont les éducateurs 
d’Action jeunesse Pessac qui sont chargés d’assurer l’encadrement éducatif lors des chantiers, l’encadrement technique étant 
confié à Bâti-Action, une structure d’insertion spécialisée dans le second œuvre du bâtiment, l’entretien des espaces verts et 
la propreté urbaine. Les chantiers sont coordonnés par la Ville, qui les trouve auprès de structures locales telles que le bailleur 
social Domofrance. « Ce dernier propose des missions toute l’année : remise en peinture des halls, entretien des parties communes 
et des espaces verts, etc. Nous travaillons aussi régulièrement avec l’écosite du Bourgailh : création d’une marre, fabrication d’une 
parcelle clôturée pour la permaculture, etc. Dans le cadre des VU, les jeunes ont préparé les murs du centre social de Saige et de 
l’enceinte du transformateur électrique Enedis avenue de Bardanac en vue de leur mise en peinture ». 

Réenclencher la dynamique
Les chantiers ont repris depuis le mois de mars aux abords 
de la bibliothèque Pablo Neruda avec la remise en état de la 
parcelle et la plantation de framboisiers, ainsi qu’à proximité 
de la maison municipale avec la fabrication et l’installation 
de nouveaux bacs pour la plantation d’aromates. Pendant les 
vacances scolaires d’avril, douze collégiens répartis sur deux 
semaines ont repeint les façades du collège François Mitterrand 

et de son réfectoire, et plantés des pieds de vigne dans la cour. 
D’autres chantiers sont prévus dans les mois à venir : petits 
travaux de rénovation dans un appartement de la résidence des 
Ailes françaises dans le cadre d’un projet porté par le centre 
social de l’Alouette, remise en peinture de l’entrée de ce dernier, 
entretien des espaces verts rue de la Ciboulette (quartier Arago), 
travaux sur le patrimoine Domofrance de Saige, peinture de la 
façade du centre social Arago/Châtaigneraie, etc. 

  ÉDUCATION

Le Maire 
Franck Raynal 

en visite le 
15 avril dernier 
sur le chantier 

éducatif 
conduit 

au collège 
François 

Mitterrand.
Discussion 

avec Wassime 
et Nézar.
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La Ville soutient 
la mobilité des jeunes 

Dans le cadre de son dispositif Destin’Action, la Région soutient le départ en autonomie des jeunes de 16 à 25 
ans en leur apportant une aide financière de 130 € par jeune pour des séjours en France d’au moins quatre 
nuits et de 250 € pour des départs en Europe d’au moins six nuits. La Ville, qui adhère à ce dispositif en tant 
que structure relais, apporte un soutien méthodologique assuré par le Bureau Information Jeunesse avec 

l’organisation de quatre réunions préparatoires permettant aux jeunes de structurer leur projet. Cet encouragement 
des jeunes Pessacais aux premiers départs en vacances autonomes, sans accompagnement familial ou éducatif, 
est aussi un excellent moyen de développer leur curiosité et leur ouverture culturelle, mais aussi leurs compétences 
relationnelles, d’organisation de projets et de gestion d’un budget. 

Les voyages forment la jeunesse !
Matthieu, Guillaume, Thomas, Sully-Patrice et Mathieu en ont fait l’expérience en août 2019 lors d’un road-trip en Europe 
au cours duquel ils ont parcouru 5 500 kilomètres en 26 jours. « Nous avions planifié plusieurs étapes parmi lesquelles 
Milan, Triglave (plus haut sommet de Slovénie), Budapest, Vienne, Prague, Berlin et Amsterdam. L’idée était de faire des 
visites touristiques afin de découvrir de nouvelles cultures et gastronomies. Un membre du groupe avait été désigné à 
chaque étape pour assurer les visites. Le BIJ nous a beaucoup aidés pour monter notre projet et l’aide financière que nous 
avons perçue nous a permis de financer la location d’une voiture et une partie du carburant. Nous gardons des souvenirs 
incroyables de ce voyage. Nous n’avions jamais vécu ensemble aussi longtemps, cela a renforcé la cohésion de notre 
groupe. Nous avons beaucoup ri et fait de belles rencontres, mais nous avons aussi appris l’autonomie, la gestion des 
conflits et du stress » expliquent-ils de concert. 

BIJ - 05 57 93 67 80 
 bij@mairie-pessac.fr

Matthieu Gauthier, 
Sully-Patrice Zamord, 

Thomas Tournon-
Musset, Mathieu 

Jubal et Guillaume 
Tournon-Musset au 

lac de Castillon dans 
le Verdon. 
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 Santé

Ouverture d’un centre 
de vaccination 

Bordeaux Métropole, en partenariat 
avec la Préfecture, l’ARS, le 
SDIS 33, la ville de Bordeaux 
et la CPAM, a ouvert un centre 
de vaccination dans le Hall 
1 du Parc des Expositions de 

Bordeaux. Ce centre de vaccination 
doit assurer jusqu’à 1 200 

vaccinations par jour en vitesse 
de croisière. Accessible aux 

personnes prioritaires définies 
par la stratégie nationale de 

vaccination, le centre accueille 
les publics gratuitement sur 
rendez-vous (via la plateforme 

Doctolib). Le site est accessible 
en transports en commun (tram C ; 
bus 15, 25, 37 et 73), à vélo ou 

V3 et en voiture. Le stationnement 
est gratuit et dispose d’une zone 
réservée aux personnes à mobilité 

réduite (PMR) à proximité 
de l’entrée.

Prise de RDV obligatoire sur doctolib.fr
 Ouvert de 8h à 20h, 7 jours sur 7

La Ville et le lycée Philadelphe de Gerde s’unissent 
pour favoriser la formation et l’insertion 
professionnelle 
Dans le cadre du développement des relations lycée-entreprise et une 
convention de partenariat a été signée entre la Ville et le lycée professionnel 
Philadelphe de Gerde.
« Son but est de favoriser la formation et l’insertion professionnelle des jeunes du lycée et de participer à l’animation 
de l’ensemble des filières qui y sont représentées, en particulier la seconde « Métiers de la Relation Client  » du 
Baccalauréat professionnel « Commerce, Vente ». Cette convention va également permettre une représentation 
régulière de la fonction publique au sein du lycée » explique Véronique Dumas, enseignante commerce, référente 
entreprises au lycée. Le lycée s’engage à faire connaître à ses élèves les métiers et emplois municipaux, à promouvoir 
et développer les stages au sein des services de la Ville, à faire participer les élèves à des actions communes au titre de la coopération 
technologique et à favoriser l’insertion professionnelle des jeunes dans le secteur public. « De son côté, la Ville s’engage à participer aux actions 
d’information sur les métiers et l’emploi, à contribuer aux actions de formation en milieu professionnel en accueillant des stagiaires et en assurant 
des formations, à participer aux jurys et à apporter son soutien à la préparation des jeunes dans leur recherche d’emploi » précise Cem Oruc, 
conseiller municipal délégué à l'orientation, la formation et l'insertion. 

Vers un campus plus accessible 
et sécurisé
La station Doyen Brus est à présent plus 
accessible depuis l’avenue des Arts pour 
les résidents des quartiers La Paillère et 
Compostelle. Bordeaux Métropole et la Ville 
ont en effet aménagé et éclairé le chemin 
qui avait progressivement été tracé par 
le passage répété des piétons. Le chemin 
dispose désormais d’un revêtement 
stabilisé pour une pratique plus agréable 
et d’un système d’éclairage innovant 
avec des mâts équipés de détecteurs 
de présence. Dans un souci d’économie 
d’énergie et de respect de la biodiversité, 
le système assure une luminosité minimale 
du chemin qui augmente au fur et à mesure 
de la progression du piéton. Ce projet, qui 
a fait l’objet d’une étude préalable par 
l’agence AKIANI spécialisée dans le design 
par les usages, est un nouvel exemple de 
contribution d’entreprises innovantes à 
l’aménagement du territoire de Bordeaux 
Inno Campus.
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CEM ORUC, conseiller municipal délégué 
à l'orientation, la formation et l'insertion. 
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PESSAC 
SE MOBILISE 

POUR LA CAUSE 
ANIMALE

AVEC LA CRÉATION D’UNE DÉLÉGATION 
DÉDIÉE À LA PROTECTION ANIMALE, LA 
MUNICIPALITÉ ENTEND FAIRE DE CETTE 

DERNIÈRE L’UNE DES THÉMATIQUES 
PRIORITAIRES DE LA MANDATURE, EN 
L’INSCRIVANT DANS UNE RÉFLEXION 

ENGLOBANT ÉGALEMENT L’ALIMENTATION 
DURABLE, LA LUTTE CONTRE LE BRUIT 

ET LA RÉDUCTION DES DÉCHETS.

« Avec la chargée de mission nommée à mes côtés, nous allons 
mettre en œuvre des projets en cohérence avec tous ces 
domaines  » explique Sylvie Vieu, conseillère municipale 
déléguée à ces quatre thématiques. Engagée depuis plusieurs 
années pour la cause animale, la Ville de Pessac a d’ores et 

déjà mené des actions significatives, telles que le renforcement de son 
soutien à la Société protectrice des animaux (SPA), la signature d’un 
partenariat avec la Ligue pour la protection des oiseaux (LPO) ou encore 
la prise d’un arrêté municipal interdisant les cirques avec animaux 
sauvages sur sa commune. Afin de poursuivre son action, un plan a été 
co-construit avec une dizaine d’acteurs de terrain réunis au sein d’un 
comité partenarial amené à s’enrichir de nouveaux membres au fil du 
temps. La coordination et la mise en œuvre de ce plan sont assurées 
par la direction de la Transition écologique et solidaire, cette dernière 
s’appuyant sur un comité de pilotage réunissant des représentants 
de neuf directions municipales et services communs de Bordeaux 
Métropole. 
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“ On peut juger de la 
grandeur d’une nation 
et ses progrès moraux 
par la façon dont elle 
traite les animaux ” 
Gandhi
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1.  Mettre en œuvre des actions de sensibilisation auprès des enfants de 3 à 11 ans 
dans les parcours thématiques (mettre le tampon prioritaire)

2. Mettre en œuvre des actions de sensibilisation et d’information auprès des agents municipaux 

3. Associer le Conseil municipal des enfants à la réflexion sur la cause animale

4. Sensibiliser les enfants à la cause animale sur les temps d’accueil périscolaire et de centres de loisirs

5. Associer les étudiants et les intervenants de l’enseignement supérieur à la réflexion sur la cause 
animale

6. Intégrer la cause animale dans les missions d’une future brigade de l’environnement

7. Mettre en place des animations à l’occasion de la Journée mondiale des animaux le 4 octobre 

8. Soutenir une politique d’identification et de stérilisation des chats errants

9. Soutenir les propriétaires d’animaux domestiques en situation de précarité et/ou de handicap 
et/ou sans solution d’accueil en cas d’hospitalisation

10. Créer des aires de détente canine

11. Inclure une clause sur le bien-être animal dans le cahier des charges de la 
restauration collective

12. Sensibiliser les usagers des restaurations scolaire et administrative aux alternatives aux repas 
avec viande

13. Sensibiliser les structures d’accueil (Ehpad, IME, ESAT, résidences pour personnes âgées…) 
à la cause animale

14. Poursuivre l’action engagée relative à l’interdiction d’animaux sauvages dans les cirques

15. Engager un dialogue avec les chasseurs du territoire visant à instaurer une meilleure cohabitation

16. Engager un dialogue visant à encadrer la pratique de la pêche

17. Faciliter aux usagers l’accès à l’information sur la cause animale 

18. Intégrer la thématique de la cause animale dans la future Maison de la transition écologique 
et citoyenne

19. Faire connaître les structures et les dispositifs existants sur la cause animale

20. Garantir la transparence des actions menées en faveur de la cause animale

Sensibiliser au respect 
et au bien-être 

des animaux

Agir pour une 
meilleure cohabitation 
homme/animal en ville

S’engager en faveur 
de la cause animale

Informer et communiquer 
sur la cause animale

4 CATÉGORIES 20 ACTIONS

Voté à l’unanimité par le Conseil municipal de janvier dernier, ce plan comprend 20 actions réparties en quatre 
catégories, parmi lesquelles trois ont été identifiées par le comité partenarial comme prioritaires :  
• La sensibilisation des enfants et des agents municipaux au respect et au bien-être des animaux ;
• Le puçage et la stérilisation des chats errants sur le territoire pessacais ;
• L’intégration de la cause animale dans le cahier des charges de la restauration collective. 

UN PLAN D’ACTIONS 
POUR LA PÉRIODE 2020-2026
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12 actions prévues en 2021
Sur les 20 actions proposées, 16 sont d’ores et déjà 
engagées et 12 seront concrétisées entièrement ou 
partiellement en 2021. Le budget alloué pour l’année 
en cours est de 50 000 euros. Ainsi, au second semestre, 
une aire de détente canine sera inaugurée à la Forêt du 
Bourgailh. « Les chiens devant être tenus en laisse dans les 
parcs et jardins, l’installation d’un lieu de détente répond 
à un réel besoin. L’aire que nous allons installer à la Forêt 
du Bourgailh sera ambitieuse par sa taille (1 200 m²) et ses 
équipements (jeux d’agility) » explique Sylvie Vieu. 
Grâce au soutien financier de la Fondation 30 millions 
d’amis et au partenariat avec l’École du chat libre de 
Bordeaux, une vingtaine de chats seront stérilisés et 
identifiés sur le campus et dans la zone de Pessac-Bersol. 
« Des bénévoles vont être formés à attraper les chats, puis 
l’École du chat libre se chargera de leur identification et 
de leur stérilisation. Cette année, l’objectif est également 
d’identifier les autres foyers de chats errants sur la 
commune, afin de déterminer combien pourront être 
récupérés, identifiés et stérilisés en 2022 ». 

Le travail autour de 
la sensibilisation 
des enfants au 
respect et au bien-
être des animaux 
commencera dès la 
rentrée de septembre 
avec l’intégration 
de la cause animale 
dans les parcours 
thématiques existants 
et durant les temps 
d’animation assurés 
par la ville (accueils 
périscolaires et 
centres de loisirs).
Un regard croisé 
thématique sur un 
angle de la cause 
animale se tiendra 
en octobre, en écho à 
la Journée mondiale 
des animaux qui 
aura lieu le 4 octobre. 

« Nous souhaitons être présents sur le terrain avec des 
actions concrètes et mener en parallèle une réflexion 

intellectuelle profonde sur la place de l’animal en ville 
». Enfin, concernant l’intégration de la cause animale 
dans le cahier des charges de la restauration collective, 
des principes inaliénables ont d’ores et déjà été 
identifiés : élevages en plein air, bonnes conditions de 
transport, modes d’abattage respectueux, part du Bio 
et du local, amélioration de l’offre de repas végétariens, 
sensibilisation autour des saveurs végétales, etc.

“ Nous 
souhaitons 
être 
présents 

sur le 
terrain avec des 
actions concrètes 
et mener en 
parallèle une 
réflexion 
intellectuelle 
profonde sur la 
place de l’animal 
en ville”
SYLVIE VIEU, CONSEILLÈRE MUNICIPALE 
DÉLÉGUÉE À L'ALIMENTATION DURABLE, À LA 
LUTTE CONTRE LE BRUIT, À LA PROTECTION 
ANIMALE ET À LA RÉDUCTION DES DÉCHETS

Rendez-vous sur le site Internet de la ville 
Pour tout savoir sur l’état d’avancement des démarches, trouver les coordonnées 
d’interlocuteurs identifiés, en savoir plus sur la question des chats errants ou sur 
la fourrière animale, trouver des informations sur les chiens dits « dangereux », 
savoir quelles questions se poser avant de prendre un animal de compagnie, etc. : 
rendez-vous sur www.pessac.fr
Contact : accueil-transitionecologique@mairie-pessac.fr / 05 57 93 63 57

Des idées pour promouvoir la cause 
animale ? Proposez-les dans le 
cadre du Budget participatif 
avant le 31 mai!

 www.monprojetpourlaville.pessac.fr 

« Sensibiliser les 
enfants à la cause 
animale est essentiel » 

Créée en 2008, l’association L214 
milite afin de réduire, autant que 
possible, les souffrances des animaux 
d’élevage en faisant reculer les mauvaises 
pratiques, en favorisant la transition alimentaire 
et en interrogeant la légitimité de tuer des 
animaux à des fins alimentaires. L’antenne 
bordelaise déploie des campagnes nationales, 
l’entretien du débat public et la mobilisation 
citoyenne. « Nous sommes aussi chargés 
d’interpeller les municipalités afin qu’elles agissent 
à leur échelle. Nous sommes ravis de l’implication 
de la Ville de Pessac et de la volonté politique que 
le Maire Franck Raynal a engagée dans cette cause 
» indique Emma Carvalho, référente bénévole de 
l’antenne bordelaise. Intégré dès le départ dans le 
comité partenarial qui a permis la construction du 
plan d’actions adopté par la Ville, l’association va 
être sollicitée dans le cadre de la sensibilisation 
des enfants au respect et au bien-être des 
animaux. « L214 Education dispose en effet d’outils 
et de ressources pédagogiques adaptés que 
nous pouvons mettre à la disposition de la Ville ». 
Parmi eux, « mon journal animal », destiné aux 
enfants à partir de 10 ans, qui est envoyé aux 
CDI des collèges et des lycées, mais aussi des 
affiches et livrets, des expositions thématiques 
et des animations pédagogiques en présentiel ou 
en distanciel assurées par les équipes de L214 
éducation.
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« Les animaux ne sont 
pas chargés de notre 
compagnie »
Xavier de Moulins, journaliste-présentateur du 19/45 et de 66 Minutes sur M6, 
est aussi écrivain. Son 7e livre, « Le petit chat est mort », paru en 2020 aux éditions 
Flammarion, a reçu le « Goncourt des animaux », un prix littéraire décerné par la Fondation 
30 millions d’amis, qui récompense chaque année un roman et un essai dans lesquels l’animal, 
qu’il soit le sujet principal de l’œuvre ou non, joue un rôle décisif. Dans « Le petit chat est mort », 
Xavier de Moulins se livre sur la perte de cet animal, pour lequel il ne ressentait pourtant aucune 
affection à l'origine… Entretien exclusif pour OP ! 

En quoi l’expérience vécue avec 
ce chat a-t-elle transformé votre 
rapport à la vie ? 
Au départ, c’était simplement l’histoire 
d’un non à ma fille qui me réclamait 
un chat se transformant en un oui 
contraint pour lui faire plaisir. 
Peu à peu, cette expérience familiale 
s’est muée en expérience personnelle : 
au fur et à mesure que j’observais 
ce petit chat, je me suis rendu compte 
que j’en apprenais beaucoup sur moi. 
J’ai pu constater que les chats, quand 
ils font quelque-chose, sont à 100 % 
à ce qu’ils font, contrairement à nous, 
les Hommes, qui tentons de faire 
plusieurs choses en même temps. 

Au fil du temps passé à l’observer, ce 
petit chat est devenu un exemple à 
suivre. En tant que messager de nos 
imperfections, il m’a fait comprendre 
beaucoup de choses sur mon rapport 
au temps, à la vie, à ma manière d’être, 
m’enjoignant à être plus présent, 
moins encombré par les pensées, plus 
concentré. De cette observation fine 
est née une complicité, puis de l’amour 
et un attachement qui m’a bouleversé 
quand il est parti. Aujourd’hui, je pense 
sincèrement que les gens qui ont des 
chats sont différents des gens qui n’en 
ont pas. Je suis passé de l’un à l’autre, 
j’ai pu voir la différence  ! 

Pensez-vous que cela est spécifique 
aux chats ?  
Tous les animaux sont riches 
d’enseignements. Je connais bien 
les chevaux, qui sont une école de la 
patience. Mais les chats ont une sagesse 
particulière. Il paraît que les chats 
regardent les Hommes comme de gros 
chats idiots. Si nous pouvions passer de 
ce statut à celui de chat plus éclairé, ce 
serait pas mal ! Mais pour cela il faut 
être ouvert à l’observation.  

Grâce à ce prix 30 Millions d’Amis, 
vous allez pouvoir reverser 
la somme de 3 000 euros à une 
association de protection animale 
de votre choix. Laquelle avez-vous 
choisi ? 
Je ne sais pas encore, c’est à l'étude, 
mais je voudrais que cette somme 
contribue à lutter contre l’abandon 
des chats. J’ai repéré quelques refuges, 

qui font pas mal de choses autour 
des chats errants. La Fondation 30 
Millions d’Amis va m’aider à trouver la 
structure appropriée. 

Pensez-vous qu’une législation soit 
nécessaire sur la cause animale ? 
Il faudrait commencer par reconsidérer 
les choses en ne réduisant plus les 
animaux à des fonctions. Le terme 
«  animal domestique » est inapproprié. 
Les animaux ne sont pas chargés de 
notre compagnie ! Il faudrait abolir ce 
terme et le remplacer par « compagnon 
de vie », qui sous-tend d’emblée un 
autre rapport. Il faudrait ensuite 
éduquer et responsabiliser les gens. Les 
chartes de conscience à l’adoption, qui 
sont proposées par les refuges et qui 
expliquent tout ce que l’adoption d’un 
animal implique, vont dans ce sens. 
S’il y a en plus un relais législatif qui 
sanctionne les mauvais traitements, 
c’est très bien. Les pouvoirs publics 
peuvent travailler aussi dans le 
sens d’une meilleure sensibilisation 
citoyenne via l’éducation des enfants 
qui est essentielle. 

DO
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R

À retrouver dans les librairies 
pessacaises :
• 45ème Parallèle

• L'encre blanche

• Rêves de mots
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Chantal Detcherry
L’âme vagabonde
Pessacaise de cœur, Chantal Detcherry a publié de nombreux romans, dont le recueil 
Histoires à lire au crépuscule, qui a reçu le Prix de la Nouvelle de l’Académie Française. 
Rien que ça ! Écrivaine de l’intime, elle a aussi participé à un ouvrage collectif, où elle y 
raconte « son Pessac ».

Sa voix est douce, et son timbre amical invite à l’écoute. Elle est comme ça Chantal 
Detcherry : sincère et authentique, sans chercher à masquer. De son enfance passée 
dans une petite commune rurale, elle se souvient de tout : du bruissement du vent dans 
les arbres, des animaux, du cycle des saisons. Sa mère d’origine autrichienne lui a 
légué ce goût intense de la nature. Quant à son père, ouvrier agricole, il parcourait 
les vignes en chantant à tue-tête, un vrai personnage à la Giono ! « J’ai découvert 
le pouvoir des mots très jeune. En primaire, j’écrivais déjà mes premiers romans, 
avec comme personnages principaux une petite fille combattant l’injustice, 
entourée d’animaux en guise de compagnons » raconte Chantal Detcherry. 
Dès lors, la passion des histoires ne la quittera plus. Devenue professeure 
universitaire, elle enseignera la littérature… Mais dans son cœur subsiste 
toujours ce goût du récit qui l’a tant fait voyager jeune. 

La Grèce et l’Inde, ses deux amours 
C’est grâce aux voyages qu’elle deviendra écrivaine. Son premier 
périple ? La Grèce. « Quatre filles en stop, de Bordeaux à Athènes, 
c’était mythique ! ». Puis viendra l’Inde, son deuxième amour. De 
ses rencontres inattendues et colorées, elle publiera son premier 
ouvrage Dans les mains de l’Inde, en 2000. « En Inde, le plus beau 
des paysages, c’est l’humain ! C’est le pays où l’on rencontre la 
plus grande altérité » confie-t-elle. D’autres livres suivront : le 
désert du Sahara, le Népal, la Grèce… L’écrivaine-vagabonde 
s’aventure aussi dans les terres connues de son enfance, avec 
des textes plus intimes, comme Riches heures, dédié à ses 
parents, qui a reçu le Grand Prix d’Aquitaine. 

Traversée par le deuil de son mari en 2008, Chantal avoue 
avoir renoncé à l’écriture pendant des années. Le chagrin 
était trop lourd à porter. Tout juste trouve-t-elle la force 
d’écrire Itinérances autour de Bordeaux, qui l’amène à 
découvrir les lieux emblématiques de Pessac, de la cité 
Frugès au Moulin de Lafon. Finalement, elle reviendra 
à l’écriture en 2015, avec La vie plus un chat. Depuis, 
Chantal Detcherry a renoué avec sa passion. En 
2020, elle a reçu le Prix de la Nouvelle de l’Académie 
française pour son recueil Histoires à lire au 
crépuscule. « Un vrai cadeau du ciel, totalement 
inattendu ! » avoue la romancière, qui vient de 
publier un nouvel opus : Beaux habitants de 
l’univers.

Le portrait
du mois

«  J’ai découvert le 
pouvoir des mots 
très jeune »
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La croix de mission
Pour restaurer la pratique religieuse 

après la Révolution, l’Église recourut à 
des prêtres missionnaires qui partirent 

prêcher dans les paroisses. Dans la 
foulée de l’aménagement du centre-ville 

de Pessac réalisé entre 1840 
et 1868, l’idée émergea d’implanter des 

croix de mission, destinées à jalonner le 
parcours des processions de mai (jour 

de l’Ascension) et de juin (feux de la 
Saint-Jean), qui ponctuaient alors la vie 
des Pessacais de moments festifs très 
prisés. La croix de mission de la place 

Jean Mette témoigne de ce passé.
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Place Jean Mette
Drôle de porte bleue
Peut-être avez-vous déjà remarqué cette 
jolie porte que l’on dirait tout droit sortie 
d’un conte pour enfants ? Qui se cache 
derrière ? Mystère…

Restaurant Les Associés
« Je suis arrivé dans le quartier en 2010. La clientèle et 
les voisins sont sympathiques. Les entreprises de Bersol, les 
artisans et les ouvriers sont nos principaux clients » explique 
Lionel Bruno, maître des lieux.

184 Avenue Pasteur 

n° 
  147

Place du Monteil : DL Delicious kebab Tacos au 
n°1, Auto-école Sécurité Conduite au n°11
Avenue Pasteur : Dep A Dom Electricité 
générale au n°185, AMP atelier du micro-
portable au n°200 ter, Vival by Casino au 
n°202, Pharmacie du Monteil et Coup’Evasion 
(coiffeur) au n°204, MODUL LIT au n°209, 
A.D.A.M Dépannage 
et Espace Lit KA au n°213.

Mais aussi : n° 
  1-3

place du Monteil



La Cité Frugès-Le Corbusier
Lors du projet initial des Quartiers 
Modernes Frugès édifiés entre 
1924 et 1926, un immeuble-alvéole 
composé de huit logements avec 
terrasses devait s’élever sur 
quatre niveaux à l’entrée de la 
rue Henry Frugès. Le Corbusier 
imaginait cet édifice comme 
une entrée monumentale pour 
son utopie urbaine « en partie » 
réalisée. Des dalles de fondation 
sont encore visibles dans certains 

jardins, dont celui de la maison de quartier du Monteil.
Remerciements à Cyril Zozor, médiateur du patrimoine.

La boîte à dons
Inaugurée en 2019, la boîte à dons a été fabriquée 
et installée sur la place du Monteil par l’association 
Eturécup dans le cadre du budget participatif de la ville 

de Pessac. 
« C’est le même principe qu’une 
boîte à livres. On peut y déposer 
tout ce dont on n’a plus l’usage 
(vêtements, linge de maison, objets 
de décoration, jouets), afin que cela 
puisse servir à d’autres personnes et 
ainsi ne pas jeter » indique Jérôme 
Laffitte, l’un des porteurs à l’origine 
du projet.

23

n° 
  1
place du Monteil

Place du Monteil (avenue Pasteur) 

n° 184 - 214

L’origine du mot Monteil, mentionné pour la première 
fois en 1466, pourrait provenir d’un monticule où 
se trouvait un moulin à vent pour moudre le blé des 
terres appartenant à l’abbaye Saint-Seurin. La place 
du Monteil était située sur le chemin des bouviers qui 
reliait le bassin d’Arcachon à Bordeaux et par lequel 
transitait les produits de la mer et le bois. De l’actuel 
centre-ville du Monteil, il n’existait alors que l’église 
Saint-Martin édifiée au XIe siècle et son minuscule 
cimetière entouré de vignes.
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Léa Castaignos, 
habitante de 11 ans

« J’habite dans 
ce quartier qui 
est très calme et 
bien situé avec son 
école maternelle 
toute proche et 
ses commerces. 
Avec mes parents 
et mon frère, 

nous allons parfois nous balader à la 
Cité Frugès, dont les maisons ont une 
architecture différente. Les bancs de la 
place sont bien pratiques pour se retrouver 
avec les copains et les copines ! ». 

n° 
  19
place du Monteil



Événements organisés  par la Ville Événements organisés par les associations et autres structures Payant  (tout ou partie)

 SAMEDI 8 MAI   
Journée nationale de la Fête 
de la Victoire du 8 mai 1945
Cérémonie commémorative

Monument aux morts 
(place de la Ve République) 

 11h 

 LUNDI 10 MAI   
Modification du PLU 
Réunion publique en visio conférence

Sur inscription 
Infos : participation.bordeaux-metropole.fr

 MARDI 11 MAI   
Don du sang

Domaine de Cazalet 
Salle de l’Orangerie 

 Rue Pierre Castaing 
 De 15h à 19h

 SAMEDI 15 MAI   
Initiation au compostage
Par l'association Au Ras Du Sol, dans le cadre d'un 
partenariat avec la Direction de Prévention des Déchets 
de Bordeaux Métropole sur la réduction des déchets. 

Terre d’Adèles / 36, avenue Magellan 
 inscription.bordeaux-metropole.fr  

 De 14h à 17h30 

 DIMANCHE 16 MAI   
Plantation d'un olivier pour la paix
Par le comité de quartier de Sardine

11h / Coulée verte de Sardine

 JUSQU’AU SAMEDI 15 MAI   
Exposition Les arts hors mur : 
Cache-cache
Thème : Visible et invisible
Productions réalisées par plus de 130 enfants et 
adultes de 9 écoles, associations et espaces sociaux 
des villes de Cenon, Bordeaux et Pessac

Médiathèque Jacques Ellul 
(21, rue de Camponac) 

 05 56 46 38 41 / www.lesartsaumur.com  
 Mardi - jeudi - vendredi : 13h30 - 18h30 
 Mercredi : 10h - 18h30 / Samedi : 10h - 18h

 MARDI 18 MAI   
Don du sang 

Keymex - Showroom 
19, avenue Jean Perrin 

 De 9h30 à 13h

Conseil Municipal
En visio 
18h 

 SAMEDI 22  
 ET DIMANCHE 23 MAI   
Marché aux plantes
En présence d’une quarantaine d’horticulteurs et 
pépiniéristes producteurs.

De 10h à 17h 
Forêt du Bourgailh (avenue de Beutre)

 SAMEDI 29 MAI   
Vide-greniers
Par la Conférence Saint-Vincent de Paul

5, rue des Palmiers 
De 9h30 à 17h30 

 
Vide-greniers
Centre commercial de Cap de Bos
Par le Syndicat de quartier de Cap de Bos

Contact : 06 89 65 80 74 / sdqcapdebos@hotmail.fr 
 De 8h à 18h 

 
Café des parents : parlons de nos ados
Gestes barrières, confinement, couvre-feu… nos 
ados doivent réinventer leurs relations sociales et se 
retrouvent parfois isolés ou décrocheurs… parlons-
en  ! Proposé par le BiJ et Pessac Animation

Salle Jacques Ellul - Cinéma Jean Eustache 
Renseignements et réservations : 

	 05	57	93	67	80	/	bij@mairie-pessac.fr 
 10h

 JUSQU’AU VENDREDI 14 MAI   
JOBS D'ÉTÉ
Salon en ligne (pôle emploi)

Bureau Information Jeunesse 
 de la Ville de Pessac 
 05 57 93 67 80 
	 bij@mairie-pessac.fr

l’agenda
mai 2021
Retrouvez votre agenda 
mis à jour sur pessac.fr
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          À noter
En raison du contexte 
sanitaire, le Printemps 
du sport 2021 est annulé.

Payant  (tout ou partie)

TRACK PREND LE TRAIN 
EN MARCHE
Metteure en scène et comédienne, Céline Garnavault a posé ses 
valises créatives à Pessac, lors d’une résidence artistique au Royal. 
L’occasion de peaufiner Track, son nouveau spectacle programmé 
en fin d’année dans le cadre du festival Sur un petit nuage.

Atelier d’écriture sur le rêve 
Pour les enfants de 9 à 11 ans, à la médiathèque 
Jacques Ellul

De 15h30 à 17h30 
Inscription obligatoire auprès du 

 Kiosque culture & tourisme 
 05 57 93 65 40 
 kiosque@mairie-pessac.fr

   

 JUSQU’AU SAMEDI 12 JUIN   
Exposition Arto’ campus : 
Mûrs pour l’art !
Exposition présentée sur les murs de la bibliothèque 
universitaire de Pessac
Thème voté par les étudiants et le personnel de 
l’Université sur les réseaux sociaux du Service 
culture et des arts au mur artothèque

Contact : 05 56 46 38 41 
www.lesartsaumur.com

 JUSQU’AU MARDI 15 JUIN   
« Premiers feux, concours 
des jeunes écritures »
L’Université Bordeaux Montaigne, en partenariat avec 
l’Agence Livre Cinéma et Audiovisuel en Nouvelle-
Aquitaine (ALCA), la Ville de Pessac et le master 
Fabrique de la littérature (FABLI) de l’Université de 
Limoges, propose un concours d’écriture à l’ensemble 
des étudiant(e)s et diplômé(e)s de l’année 2019-2020, 
des universités et des écoles d’art publiques de la 
région. Pour sa première édition, « Premiers feux » 
se décline en trois catégories : écriture dramatique, 
scénario de court-métrage et illustration. Un(e) 
lauréat(e) sera désigné(e) pour chaque catégorie en 
décembre 2021. Ils/elles recevront 1 000 € offerts par 
l’Université Bordeaux Montaigne et seront invité(e)s à 
participer aux journées de rencontres 
professionnelles organisées par l’ALCA. 

 culture@u-bordeaux-montaigne.fr

Si vous deviez résumer votre 
parcours en quelques mots ?  
J’ai été formée au Centre Dramatique 
National de Limoges, une école ouverte 
sur les arts et notamment sur la 
marionnette et les arts associés. En 
1999, je me suis installée à Bordeaux 
et j’ai eu la chance de collaborer avec 
Gao Xingjian, prix Nobel de littérature 
en 2000. Pendant une dizaine d’années, 
j’ai travaillé pour de nombreuses 
compagnies. Ce n’est qu’en 2009 que 
j’ai commencé à écrire mes propres 
spectacles, savant mélange de théâtre, 
matières, sons et objets connectés.

Vous étiez en résidence artistique 
au Royal en avril dernier. 
Expliquez-nous…  
La résidence artistique vise à prêter 
temporairement un espace à un 
artiste pour favoriser la création. 
En général, je réunis toute l’équipe et 
nous phosphorons ensemble… C’est un 
immense brainstorming ! La résidence 
au Royal était plus technique, puisque 
nous en avons profité pour créer des 
circuits de train et des aiguillages pour 
notre prochain spectacle Track. 

Justement, parlez-nous de ce 
nouveau spectacle…  
Track invite au voyage, dans les confins 
du réel et de l’imaginaire. Il met en 
scène le plasticien sonore Thomas 
Sillard et le comédien beatbox Laurent 
Dupras. Dans sa cabane atelier, ce 
dernier s’évade sur un chemin de fer 
musical, peuplé de trains sonores et 
d’objets connectés. D’une gare à l’autre, 
il est ce voyageur émerveillé, qui laisse 
l’empreinte de sa voix résonner à 
chaque halte…

l’agenda
Embarquez avec nous à bord 

du 1er forum numérique du

Changez la ville depuis votre canapé !
Jeudi 6 mai, de 19 à 21h, l’équipe du budget participatif vous accueille dès 19h 
et vous propose plusieurs « salles virtuelles » selon l’avancée de votre idée.
Connectez-vous depuis la page d’actualité, sur pessac.fr et suivez les 
indications.
C’est la dernière ligne droite ! Vous avez jusqu’au 31 mai pour déposer votre 
projet sur la plateforme dédiée : www.monprojetpourlaville.pessac.fr

BUDGETparticipatif SAISON TOURISME 
ET PATRIMOINE 2021 
Tous les rendez-vous de mai 
sont sur pessac.fr
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Majorité municipale
Recyclage du plastique : 
soutenons le dispositif YOYO !
La Ville de Pessac a été l’une des premières villes de Bordeaux Métropole 
à s’engager dans le dispositif de recyclage des bouteilles en plastique : le 
dispositif YOYO. Lancé en 2017, YOYO est aujourd’hui contraint d’arrêter son 
dispositif pour une durée indéterminée car la nouvelle majorité de Bordeaux 
Métropole n’a pas souhaité poursuivre son soutien logistique et financier. 
Pour rappel ou explication, ce dispositif avait été fait l’objet d’encouragements et 
d’un soutien financier de la précédente majorité métropolitaine : « Malgré de bonnes 
performances, avec en 2015 l’atteinte d’un taux de recyclage matière et organique de près 
de 44% des tonnages de déchets collectés, Bordeaux Métropole se doit de développer des 
actions pour améliorer encore son taux de tri. Le projet YOYO, porté par un prestataire 
privé, constitue un mode alternatif de sensibilisation et d’accompagnement des 
usagers  : il consiste à mobiliser des habitants au geste du tri, en les sollicitant pour qu'ils 
s'organisent en communauté de proximité animée par un « coach » qui réceptionne les 
recyclables des consommateurs » (extrait de la délibération du conseil métropolitain 
du 23 septembre 2016).

Le coup d’arrêt porté, que nous espérons provisoire, nous stupéfait et suscite 
l’incompréhension des Pessacais qui appréciaient et s’étaient saisis de cette bonne 
pratique. Rappelons que le dispositif proposé a permis de recycler plus de 2,5 millions 
de bouteilles sur Bordeaux et le communes de la Métropole, soit 70 tonnes de bouteilles 
en moins qui ne seront pas déversées dans les forêts ou dans la mer !

Notre majorité souhaite aider la société YOYO à reprendre son activité. Vous pouvez 
apporter votre soutien en relayant cette tribune ou en laissant un message sur les 
réseaux sociaux et leur site internet. Le recyclage du plastique est un geste très simple 
qui contribue efficacement à l’entretien et à la préservation de notre environnement ! 
En soutenant ce dispositif, vous aidez une entreprise qui anime et favorise l’économie 
locale, et récompense les citoyens qui trient leur plastique : c’est une action positive et 
exemplaire que nous voulons amplifier.

La cause animale nous rassemble

Dans ce numéro, vous avez pu lire notre engagement en faveur de la cause 
animale, l’un des nombreux sujets qui traduisent l’engagement de notre 
équipe en faveur d’une écologie positive, responsable et pragmatique.  
Notre collègue Sylvie VIEU prend en charge plusieurs sujets dans le cadre 
de sa délégation municipale, dont l’alimentation durable, la réduction des 
déchets, la lutte contre le bruit et la protection animale.   
Sur ce dernier sujet, notre plan d’actions vise à sensibiliser au respect et 
au bien-être des animaux, à agir pour une meilleure cohabitation homme/
animal en ville, à s’engager en faveur de ce sujet de société, et à mieux 
informer sur les dispositifs existants qui concourent à cette cause.  
Pour paraphraser Franck Raynal,  si Pessac est passée d’une identité 
rurale à une identité périurbaine, nous voulons avancer vers des pratiques 
«   raisonnées et apaisées ». C’est notamment le cas en poursuivant l’action 
engagée relative à l’interdiction d’animaux sauvages dans les cirques 
ou en engageant le dialogue avec les chasseurs de notre territoire.   
Pessac prend l’initiative en mobilisant tous les habitants qui le souhaitent, par le 
dialogue et la prise en considération des nouveaux enjeux de société dont nous devons 
nous saisir.

Les élus de la majorité municipale

Contact : elusmajoritepessac@gmail.com

Groupe Réinventons Pessac ensemble
Règlement de compte à O.K. 
Pessac ?
Un titre en forme de clin d’oeil cinématographique pour décrire quelques scènes de la vie 
municipale pessacaise…

Règlement de compte « administratif » d’abord, où l’analyse du budget (conseil municipal 
du 30 mars) démontre que la Ville aurait dû faire plus et mieux dans le domaine de la 
solidarité. Alors que près d’un Français sur quatre a vu ses ressources diminuer pendant 
le premier confinement (étude INSEE parue le 8 avril 2021), la Ville est passée à travers 
la crise le pied sur le frein.

Règlement de compte « citoyen » face à l’inexplicable décision de raboter l’engagement 
pourtant pris par la municipalité d’un agrandissement de la Maison de quartier du 
Monteil ou de rester sourd aux demandes de La Paillère-Compostelle. La décision de 
recruter un chargé de mission « Innovation citoyenne » pour renforcer la démocratie 
locale en prenant si peu soin de travailler avec les acteurs historiques de la démocratie 
locale pessacaise nous laisse plus que perplexe.

Règlement de compte « politique » où 3 délégations ont été retirées à des élus 
municipaux et non des moindres : « commerces et marchés de plein air », « plan vélo et 
sport » et « parcs, espaces verts et forestiers ». Ces sujets majeurs ne sont-ils plus une 
priorité pour la majorité municipale ? Entre le moment où nous écrivons ces lignes (12 
avril) et celui où vous prendrez connaissance de ce texte, peut-être aurons-nous reçu 
des explications quant à cette étrange décision !

Sébastien Saint-Pasteur (Parti Socialiste) – Jean-Paul Messé (Citoyen) 
Sylvie Bridier (Parti Socialiste) - Philippe Cernier (Citoyen) 
Alhadji Bouba Nouhou (Citoyen) - Anne-Marie Tournepiche (Citoyenne)
Élodie Cazaux (Citoyenne)

contact@reinventonspessac.fr - 06 11 99 52 73

Groupe L’Écologie pour Pessac, 
solidaire et citoyenne
Permis d’habiter
À Pessac, comme dans le reste de la métropole, la pression immobilière est très 
forte dans le parc locatif privé.  Persuadés de pouvoir trouver des locataires, des 
propriétaires n’hésitent pas à louer cher des appartements dégradés ou à diviser leur 
bien en créant de très petits appartements qui ne sont pas décemment habitables. 

Des outils existent désormais pour lutter contre la spéculation et la dégradation de 
l’habitat privé ancien : Bordeaux Métropole vient de voter l’expérimentation du permis 
de louer, de la déclaration de louer et du permis de diviser. 

15 communes ont décidé de mettre en place tout ou partie de ces outils, en partenariat 
avec la Métropole. Parmi elles, des villes de droite comme Talence ou Gradignan. Mais 
pas Pessac. Explication donnée en conseil municipal : Pessac fait partie des villes avec 
des ménages à forts revenus, pas de risque d’habitat indigne ! 

Notre ville a pourtant comme Talence une forte concentration de logements anciens 
(plus de 50 % de logements construits avant 1974). Elle présente comme Gradignan 
un volume important de ménages en précarité énergétique. Elle accueille aussi des 
étudiants qui sont nombreux à avoir du mal à se loger. Il est donc difficile de croire que 
Pessac n’est pas concernée par la location de logements privés dégradés… 

Lutter contre l’habitat indigne et la précarité énergétique, c’est améliorer les fins de 
mois, agir pour la santé et l’environnement : bref, une vraie politique écologique !

Laure Curvale (Europe Écologie-Les Verts), Michaël Ristic (Génération-s), 
Christel Chaineaud (Citoyenne), Marie-Laure Cardinal (Citoyenne), 
Cédric Terret (Europe Écologie-Les Verts)

ecologiepourpessac@gmail.com

EXPRESSION POLITIQUE
Loi N°2002-276 du 27 fév. 2002 relative à la Démocratie de proximité
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Les cils de Paulette
Maquilleuse-esthéticienne diplômée et expérimentée, Mélissa Lauronce vous accueille dans son institut au 6, avenue du 
Général Leclerc, situé au-dessus du salon de coiffure Mick & Adam. « Je propose le rehaussement des cils avec soin à la 
kératine et leur extension et, pour les sourcils, une épilation au fil sans risque d’allergie avec la technique du browlift pour 

leur donner du volume. Après ces soins, la teinture des cils et sourcils est offerte. Je réalise aussi des prestations de 
maquillage (jour, soirée, mariage) et dispense des cours personnalisés. Vous pourrez également choisir un soin du visage 

oriental (gommage au savon noir, masque au rasoul, modelage à l’huile d’argan, eau de rose). Et repartir avec les jolies 
bougies à la cire de soja décorées de petites pierres précieuses d’une créatrice française » suggère Mélissa Lauronce. 

  Du lundi au samedi de 10h à 18h sur rendez-vous
06 17 10 24 54

6, avenue du Général Leclerc
Pages Planity et Instagram

L’Atelier du Chalet
Jean Mussino, formé au métier de luthier spécialisé auprès du fabricant français 
Henri Selmer, effectue la réparation des instruments à vent : bois (saxophones, 
clarinettes, flûtes, bassons) et cuivres (trompettes et cornets) à L’Atelier du Chalet. 
« Il peut s’agir de petites réparations : changement de liège d’emboîtement, réglage 
des clés suite à une chute ou restauration complète de l’instrument. Une remise en 
état comprend le démontage de l’instrument, le nettoyage des clés et du corps, le 
changement des tampons et des lièges, puis le montage et un réglage personnalisé 
adapté aux désirs du musicien. J’ai autant l’habitude de travailler avec des écoles de 
musique comme l’Espace musical de Pessac qu’avec des musiciens professionnels 
comme les musiciens solistes de l’Orchestre National Bordeaux-Aquitaine. Un 
rendez-vous est aussi l’occasion d’expliquer aux musiciens en herbe comment 
prendre soin de leur instrument » explique Jean Mussino.

  Du lundi au samedi sur rendez-vous
06 76 66 86 34
2, rue Artiguemale
https://www.facebook.com/Atelierduchalet33 

Paramat
Le magasin Paramat, spécialiste depuis 30 ans dans la vente et la location de 
matériel médical destiné aux professionnels de santé et aux particuliers, a 
déménagé fin janvier au 8 de l’avenue Gustave Eiffel. « Nous proposons des produits 
dédiés à l’autonomie et à la sécurité des seniors et des personnes à mobilité réduite : 
des lits médicalisés, des matelas à air, des fauteuils roulants, des déambulateurs, des 
équipements pour salle de bain/douche, des produits pour pallier l’incontinence, mais 
aussi dédiés au confort comme des fauteuils releveurs ou des produits chauffants. 
Nous avons également toute une gamme de matériel pour l’équipement du 
professionnel. Nos catalogues sont consultables sur notre site Internet. Notre magasin 
se situe juste en face de So Bio. N’hésitez pas à venir nous voir ! » précise Sylvie Ojeda, 
vendeuse-conseil du magasin.

  Du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h
05 56 07 18 19
8, avenue Gustave Eiffel
www.paramat.fr 
agence.pessac@paramat.com

Vous venez de créer ou reprendre un commerce ? Vous créez une activité  artisanale ?
Signalez-vous auprès de la direction Emploi / Économie : 
commerce@mairie-pessac.fr ou 05 57 93 63 45
Sous réserve d’emplacements disponibles et du respect de la charte éditoriale de OP !

CC'est ! NOUVEAU
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Cellule d'aide aux entreprises
Vous êtes entrepreneur, commerçant, artisan, vous rencontrez des difficultés, vous avez besoin 
d’aide, contactez la cellule d’aide aux entreprises accessible en ligne sur www.pessac.fr MAI 2021 • No 3 • OP ! 27



Retrouvez nous sur www.vibrations-urbaines.net 
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